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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXVe ANNÉE Paraît une fois Dar mois N° 6 Juin 1965
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Deux décrets d'actualité
Il vaut la peine de signaler les deux décrets que, en date du 11 et

du 13 mai dernier, le Grand Conseil a ratifiés et qui ont trait, le
premier, aux prestations de l'Etat en faveur d'installations pour l'alimentation

en eau et l'épuration des eaux usées, l'élimination des ordures, des
cadavres d'animaux et autres résidus et, le second, aux contributions de
la propriété foncière aux frais de construction de routes des communes.

On le sait, l'Etat encourage et favorise dans les agglomérations ou
les zones d'habitation d'une certaine étendue :
1. les efforts en vue de maintenir la pureté des eaux, en particulier

a) la collection, l'épuration et l'évacuation appropriées des eaux
usées, ainsi que l'élimination inoffensive des boues résiduaires ;

b) l'élimination inoffensive (incinération, compostage, etc.) des
ordures, des cadavres d'animaux ou autres résidus ;

2. les mesures en vue d'assurer l'alimentation de la population en eau
potable, en cas de conditions difficiles.

Sous réserve des compétences usuelles en matièr- financière, c'est
la Direction des travaux publics qui décide de la nature et de l'ampleur
de l'aide de l'Etat aux installations privées d'intérêt général.

Les prestations de l'Etat aux communes, à leurs sections ou à des
syndicats de communes, et, dans des cas spéciaux, à des organisations
privées et à des particuliers, peuvent comprendre notamment :
1. les conseils et expertises concernant des projets;
2. les études préalables concernant l'utilité et la rentabilité d'installa¬

tions collectives;
3. la participation aux frais occasionnés par l'étude des conditions

d'eau souterraines et des sources, l'aménagement d'installations pour
l'alimentation en eau potable, l'aménagement et l'adaptation
d'installations servant à l'épuration des eaux y compris les installations
pour l'élimination des boues résiduaires et pour l'utilisation des
résidus gazeux, l'aménagement d'installations pour l'élimination des
ordures, des cadavres d'animaux et autres résidus, les études préalables

lorsqu'elles ont été commandées avec l'assentiment de la Direction

cantonale des travaux publics.
Ce décret stipule que les subventions de l'Etat se montent

a) à 50°lo au maximum pour les installations d'alimentation en eau
potable ;
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